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Le Conseiller régionâl - 
^ 

aire de lâ Commune de LIGNÉ (Loire-Atlantique),

. Vu te Code de t'Enüronnement,

. Vu te Code de I'Urbanisme,

. Vu ta détibération du Conseit Municipal en date du 4 mars 2020 ayant approuvé te Ptan Local d'urbanisme,

. Vu ta détibération du Conseil Municipat en date du 22 avrit 202'1, approuvant tes objectifs poursuivis par ta révision atl'égée

n'1 du Ptan Local d'Urbanisme,

. Vu ta détibération du Consei( Municjpat en date du 18 novembre 202'1, approuvant tes objectifs poursuivis par lâ modification

n" '1 du Ptan Local d'Urbanisme,

. Vu la décision de Monsieur te Président du Tribunat Administratif de NANTES désignant Madame Aude VOUZELLAUD, Conseit

en propriété industriette, en qualité de commissaire enquêteur,

. Vu t'ensembte des pièces constituant [e dossier soumis à t'enquête pubtique conjointe,

ARRETE

Article'l
if;;Eocédé à une enquête pubtique conjointe sur [a réüsion aLtégée n'1 et ta modification n'1 du Ptan Loca(

d,Urbanisme (pLU) de ta commune de Ligné, pour une durée de 32 jouis, du '17 iuin 2022 à th15 au 18 juitLet 2022 à 12h à ta

mairre de Ligné, siège de ['enquête.
La révjsion a(tégée n 1 porte sur tes objectifs suivants :

- Réatisàr un travait d'inventaire des haies afin d'ajuster te règtement du PLU ;

- Déptacer un empLacement réservé (ER n'2) pour [a réatisatlon d'un cheminement doux au tieudit " Beaucé' ;

- Corriger une erreur matérie(te dans [e règlement concernant te stationnement :

- lntégrer La demande de [a Préfecture sur les risques miniers'

La modification n'1 porte sur les objectjfs suivants :

- Ouvrir à l,urbanisation uneione 2AUt située sur ta partie sud du secteur des Eouctières, afin de permettre [a réatisation

d'un terrain de sport en gazon synthétique ;

- Modifier te règtement afin de permettre t'aiout d'une exception pour les piscines pour tes règtes d'imptantation ;

- Modifier te rèitement afin de permettre t'ajout de [a mention - à pârtir de ta date d'approbation du PLU - pour les

emprises au sol timitées en zone A, At, N, Ut et Ue ;

- Mettre à jour tes annexes ' classement sonore des infrastructures ''

Àrticle 2
Ë, p"rro*" t-"rponsabLe de ta révision attégée n'1 et de La modification n'1 du PLU de Ligné est [a commune de Ligné, représentée

;;I;;;;ir"-- h""sieur Maurice PERRIoN; et dont te siège administratif est situé 3 Ptace de (a Perretterie, 44850 LIGNE'

Article 3
ffiiËlra" vouzELLAUD, Conseit en propriété industriette, a été désignée en quatité de commissaire enquêteur par Monsieur

te Président du Tribunat Administratif.

Article 4=:Un urri, fuirrnt aonnaître l'ouverture de t'enquête pubtique conjointe sera affiché au moins '15 iours avant te début de ('enquête

"i 
Ori"nitou,u tu aurée de t,enquête, à ta mairie ainsi que sur te site concerné par ta modification n' 1

Article 5
Ëlorr,"|. d,enquête de ta révisjon attégée n''1 et de ta modification n'1, tes pièces qui t'accompagnent' ainsi qu'un registre

aienquête à ieuirtets non mobites, ioià 
"ïpurupne 

pur te commissaire enquêteur, seront déposés à ta mairie de LiSné pendant ta

duréé de t'enquête âux jours et heures habituets d'ouverture de ta mairie'
iÀ Jàrri". *rà.g"tement consurtaÜte, 

"n 
uàtsion numérique, sur ta borne numérique mise à disposition du pubtic à ta mairie et

sur te site internet de la commune à t'adresse : www Liene fr
Le dossier sera accompagné des avis obtigatoires des autorités adminjstratives'

ôir i" Ëruti."iià" J, irei"ni"rrae, iàrià p"rionn" porrru, sur sa demande et à ses frais, obtenir une communication du dossier

d'enquête pubtique auprès de [a mairie de Ligné

I

ARRÊTÉ PRESCRIVANT L'ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE

SUR LA RÉVISION ALLÉGÉE N'1 ET LA MODIFICATION N'1

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

DE LA COMIAUNE DE LIGNÉ



Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuettement ses observations pendânt ta stricte durée de
['enquête:

- sur [e registre d'enquête en mairie de Ligné,
- par courrier adressé au commissaire enquêteur à t'adresse suivante : Mairie de LIGNE - 3 Ptace de la Perretterie - BP 23

. .14850 LtGNÉ,

Article 6

par courriel à ['adresse électroniq ue suiYante : enouete- oubtio ue- Dlu@tiene.fr
La taitte des pièces jointes ne pourra excéder 3 Mo.

Madame le commissaire enquêteur se tiendra à ta disposition du public pour recevoir ses observations à ta mairie de Ligné :- Le vendredi 17 juin 2022 ---------------------de 09 heures 15 à 12 heures.- Le lundi 27 juin 2022 --de .13 heures 45 à 17 heures.- Le mardi 5 juittet 2022 de .t3 heures 45 à 17 heures.- Le tundi 18 juittet 2022 de 09 heures .t5 à 12 heures.

Articte 8

Ces observations seront tenues, dans les meitteurs détais, à ta disposition du pubtic par [a mairie de Ligné ainsi que sur [e site
internet de [a mairie.
l( est signa[é que [a communication des observations déposées durant L'enquête, quel que soit teur support (papier ou numérique),
ne feront pas l'objet de mesure d'anonymisation des données à caractères personnettes (ex. adresse, adresse courriet... ) contenuei
compte'tenu de ta comptexité de leur mise en ceuvre. lL est donc recommandé au pubtic de ne pas mentionner d'adresse
personnetle mai5 une simple localisation (ex : guartier) et de faire usage d une adresse courriet secondaire. lt est rappeté que te
dépôt à titre anonyme est possibte mais doit être spécifiquement préiisé si l'observation est déposée par courriet. La mise en
[igne sera ators conditionnée à La possibitité de mettre en cÊuvre les mesures d'anonymisation néceisaires ionformément au RGpD.

Article 7

Dès réception, [e rapport et tes conctusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à ta disposition du pubtic, à la mairie,
aux jours et heures habituets d'ouverture et sur te site internet de [a commune de Ligné ; www.tiene.fr et ce pendant une duréÉd'un an à compter de [a date de ctôture de t'enquête. Les personnes r'ntéressées p-ourront en-btenir càmmunication dans les
conditions prévues au titre 'ter de la toi du 17 jui .et .197g.

Article 9
APrès fenquête pubtique, [a révision attégée n'1 et ta modification n'1 du PLU, éventueltement modifiées pour tenir compte det'enquête pub(ique, seront approuvées par détibération du Conseit Municipat de Ligné.

Article 10
Copie du présent arrêté sera adressée à :

- Madame le Commissaire Enquêteur,
- Monsieur [e Président du Tribunat Administratif de NANTES,
- Monsieur te Préfet du département de Loire-Attantique.
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Fait à LIGNÉ, te 31 mai 2022

Le Conseilter régionat - Maire,

Maurice PERRION

Vu, le CommlssË}ilB En êtajr
Aude VOUZELLAUD l3 )utï2022
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